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Société européenne (societas europaea, SE) 

 

PROSPECTUS 
 
Ce prospectus est complété par :  
- Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies {9 ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!aC ƭŜ 29 mars 2024 

sous le numéro D.24-0215 ; 

- [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ Řǳ C/t9 ζ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ wŜƭŀƛǎ нлн4 » agréé par 
ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ ό/ύ 990000135799 et son règlement ; 

- Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « TotalEnergies 
!ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ /ŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ η ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ ό/ύ ффлллллулссф 
et son règlement ; 

- Le règlement du PEG - A de TotalEnergies SE mis en place le 19 novembre 1999, y compris ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм4 du 
20 novembre 2023 et ses annexes ; 

- [ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ aƛƴƛǎǘèǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 30 avril 2024 portant les références 
D1876/24/DTFE ;  

- Le bulletin de souscription ; 
- La brochure d'information TotalEnergies Capital 2024 et le supplément local. 

 

!¦Da9b¢!¢Lhb 59 /!tL¢![ 9b b¦a9w!Lw9 t!w 9aL{{Lhb 5Ω!/¢Lhb{ TOTALENERGIES SE RESERVEE AUX 
SALARIES DU GROUPE !5I9w9b¢{ !¦ t[!b 5Ω9t!wDb9 Dwh¦t9 !/¢Lhbb!wL!¢ TOTALENERGIES SE 

 
Les sociétés concernées au Maroc : 

TotalEnergies Marketing Maroc, Emplissage de GAZ d'OUARZAZATE1, {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ9ƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ D!½ ŘŜ 
BERRECHID2, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et HUTCH Maroc 

bha.w9 ¢h¢![ a!·La¦a 5Ω!/¢Lhb{ ! SOUSCRIRE : 18 000 000 actions 

±![9¦w bhaLb![9 5Ω¦b9 !/¢Lhb : 2,5 Euros 

PERIODE DE SOUSCRIPTION : du 03 au 14 mai 2024 inclus 

PRIX DE SOUSCRIPTION : 46,90 Euros soit 506,523 MAD 

ahb¢!b¢ D[h.![ 59 [Ωht9w!¢Lhb : 844 200 000 Euros  

 

/9¢¢9 ht9w!¢Lhb {ΩLb{/wL¢ 5!b{ [9 /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 59 [ΩLb{¢w¦/¢Lhb D9b9w![9 DES OPERATIONS 
DE CHANGE DU 2 JANVIER 2024 

 

ACCORD DU MINISTERE 59 [Ω9/hbhaL9 9¢ 59{ CLb!b/ES EN DATE DU 30 AVRIL 2024 PORTANT LES 
REFERENCES D1876/24/DTFE 

 
Organisme Conseil 

Société Générale Marocaine de Banques 

 

 

 
1 Ou "OUARGAZ". 
2 Ou "GAZBER". 
3 Taux de conversion EUR/MAD de 10,80. 
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±ƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ aŀǊƻŎŀƛƴŜ Řǳ Marché des Capitaux 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!aa/ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲпп-12 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ et organismes faisant 
appel public à ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ŀ ŞǘŞ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ en date du 02 mai 2024 sous la référence 
n° VI/EM/007/2024. 

La présente note d'opération ne constitue qu'une partie du prospectus visé par l'AMMC. Ce dernier est composé 
des documents suivants : 

- Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies SE ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!aC ƭŜ 29 mars 2024 
sous le numéro D.24-0215 ; 

- [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ Řǳ C/t9 ζ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ wŜƭŀƛǎ нлнп η ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ 
ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ ό/ύ ффллллмортфф Ŝǘ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Τ 

- [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ζ ¢!L/ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ! η Řǳ C/t9 ζ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ 
!ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ /ŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ η ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ ό/ύ 990000080669 et 
son règlement ; 

- Le règlement du PEG - ! ŘŜ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ {9 Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ мфффΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲмп Řǳ 
20 novembre 2023 et ses annexes ; 

- [ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ aƛƴƛǎǘèǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 30 avril 2024 portant les références 
D1876/24/DTFE ; 

- Le bulletin de souscription ; 

- La brochure d'information TotalEnergies Capital 2024 et le supplément local. 
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1. Abréviations   

AGM :    Assemblée Générale Mixte  

AMF :    Autorité des Marchés Financiers 

AMMC :    Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

APE :     Activité principale exercée  

BAM :    Bank Al Maghrib  

BEP :     Baril équivalent pétrole 

CAPEX :   Capital Expenditure 

CGI :     Code Général des Impôts 

DIC :    Document ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs Clés  

EBITDA :    Earnings before interest, taxes, depreciation, and amortization 

EONIA :    Euro Overnight Index Average 

9¦wΣ ϵ :    Euros 

FCPE :    CƻƴŘǎ /ƻƳƳǳƴ ŘŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

GAZBER :   {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ9ƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ D!½ ŘŜ BERRECHID 

GBEP :    Milliard de baril équivalent pétrole 

GNL :    Gaz Naturel Liquéfié 

GW :     GigaWatt 

IR :     Impôt sur le Revenu 

IS :     Impôt sur les Sociétés 

MAD :    Dirham 

MBEP :   Million de baril équivalent pétrole 

Mbtu :    Million British Thermal Units 

Mt  :     Million de tonnes 

NAF :     bƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

OUARGAZ :  Emplissage de GAZ d'OUARZAZATE 

OPEP+ :    Organisation des pays exportateurs de pétrole 

PEE :     Plan Epargne Entreprise 

PEG-A :    Plan ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ ŘŜ DǊƻǳǇŜ- Actionnariat 

PSC :     Production Sharing Contract  

SA :     Société anonyme  

SE :     Société européenne  
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2. Définitions  

Abondement : désigne les actions gratuites offertes par l'Emetteur dans les conditions décrites à la 
section 5.5.3. 

Actions : désigne les actions de TotalEnergies SE Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ CƻƴŘǎ /ƻƳƳǳƴ de 
tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (FCPE) dont les parts seront souscrites par les Adhérents, conformément aux 
termes du présent prospectus.  

Adhérent : tout salarié des sociétés TotalEnergies Marketing Maroc, GAZBER, OUARGAZ, MAHATTA, 
Composite Industrie Maroc et HUTCH Maroc qui effectue des versements au PEG-A, éligible à la 
présente opération. 

Amundi Asset Management : société de gestion de portefeuille qui agit pour le compte des porteurs 
de parts des FCPE et les représente Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ concernant les Fonds. 

Apport Personnel : montant en dirhams, converti en euros, égal au versement initial effectué par le 
ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻȅŜǳǊ [ƻŎŀƭΦ 

Bénéficiaires : tout salarié de la Compagnie TotalEnergies qui effectue des versements au Plan 
ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ DǊƻǳǇŜ ς Actionnariat de TotalEnergies, éligible à la présente Offre. 

Bourse : désigne le compartiment A ŘΩ9ǳǊƻƴŜȄǘ Ł tŀǊƛǎ 

CAC 40 : indice qui rassemble les 40 plus grandes valeurs françaises considérées parmi les plus grosses 
capitalisations boursières. 

CACEIS Bank : banque dépositaire des FCPE qui assure la conservation des actifs compris dans le Fonds. 
Le dépositaire assure également la tenue de compte émetteur du Fonds.  

Compagnie : terme utilisé pour désigner TotalEnergies SE et les entités consolidées que TotalEnergies 
SE contrôle directement ou indirectement. 

Composite Industrie Maroc : société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 
24 000 000 MAD (au 31/12/2023), inscrite au registre de commerce de Casablanca sous le numéro 
167791, située à Z.I. de la CFCIM, Parc industriel de Ouled Salah, Bât 114, Bouskoura, 27182, 
Casablanca.  

Décote : dans le cadre de la présente opération, elle correspond à la réduction de 30% appliquée à la 
moyenne arithmétique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ TotalEnergies sur Euronext Paris lors de 20 
séances de bourse précédaƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ. 

Dividende : ŦǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ hǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Document ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ universel : ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞ ǇŀǊ TotalEnergies 
SE ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ό!aCύ ƭŜ 29 mars 2024 sous le numéro D.24-0215, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмн-мо Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!aCΦ 

Emetteur : désigne la société TotalEnergies SE 

Employeur Local : désigne les entreprises adhérentes au PEG ς ! ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 
listées dans le présent prospectus. Pour le Maroc, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ TotalEnergies Marketing Maroc, 
Société d'Emplissage de Gaz de Berrechid (GAZBER), Emplissage de Gaz ŘΩOuarzazate (OUARGAZ), 
MAHATTA, Composite Industrie Maroc SARL et HUTCH Maroc. 

EONIA (Euro Overnight Index Average) : correspond au taux effectif déterminé sur la base ŘΩǳƴŜ 
moyenne pondérée de toutes les transactions exécutées au jour le jour sur le marché interbancaire de 
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la zone Euro par un panel de banques. Ce taux est calculé par la Banque centrale européenne et publié 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [Ω9hbL! ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŞ ƛƴǘŝƎǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 
lΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ hL{ όhǾŜǊƴƛƎƘǘ LƴŘŜȄŜŘ {ǿŀǇύΦ 

FCPE : ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ 
en copropriété. Il est divisé en parts et géré par une société de geǎǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ C/t9 ǉǳƛ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ TotalEnergies dans le cadre de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩ!ǇǇƻǊǘ tŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ 
TotalEnergies. 

FCPE Relais : désigne le FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2024 » 

GAZBER : désigne « Société d'Emplissage de gaz de Berrechid », société anonyme au capital social de 
25 000 000 MAD (au 31/12/2023), inscrite au registre de commerce de Casablanca sous le numéro 
93057, située au 146 Boulevard Zerktouni à Casablanca (immeuble TotalEnergies).  

HUTCH Maroc : société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 21 619 133 MAD 
(au 31/12/2023), inscrite au registre de commerce de Tanger sous le numéro 58721, située à ƭΩLƭƻǘ у 
zone franche d'exportation Tanger.  

Jour de bourse : jour où la bourse est ouverte. Habituellement iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Řǳ ƭǳƴŘƛΣ ƳŀǊŘƛΣ ƳŜǊŎǊŜŘƛΣ 
jeudi ou vendredi. 

MAHATTA : société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 100 000 MAD (au 
31/12/2023), inscrite au registre de commerce de Casablanca sous le numéro 79887, située à Route 
Oasis, rue n°3 et n°6, quartier Oasis, Oasis Sud, Casablanca.  

OUARGAZ : désigne « Emplissage de gaz d'Ouarzazate », société anonyme au capital social de 32 150 
000 MAD (au 31/12/2023), inscrite au registre de commerce de Casablanca sous le numéro 53871, 
située au 146, Boulevard Zerktouni à Casablanca (immeuble TotalEnergies).  

Période de blocage : ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ avoirs des salariés adhérents, 
commençant à partir de la date de réalisation de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (06 juin 2024), sous réserve de 
l'application de cas de déblocage anticipé (section 5.6.12).  

PEG-A : ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ DǊƻǳǇŜ - Actionnariat de TotalEnergies mis en place le 19 novembre 
1999 tel que modifié et complété par avenants. Le PEG-A a pour objet : 

Á De permettre aux employés des filiales étrangères de TotalEnergies de souscrire des Actions 
TotalEnergies ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ 
sociétés de la Compagnie ;  

Á Et ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t9D-A conformément aux lois et 
règlements et de fixer la nature et les modalités de gestion des droits des salariés bénéficiaires. 

Prix de Référence (ou cours initial de Référence) : moyenne arithmétique des cours de clôture de 
l'action TotalEnergies sur le marché Euronext Paris (code ISIN FR0000120271) lors des vingt (20) 
séances de bourse précédant le jour de la décision du Président-Directeur Général fixant la date 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇtion (cours initial de référence non décoté)  

Prix de Souscription : désigne le prix de souscription qui a été fixé le 25 avril 2024 par le Président ς 
Directeur Général à hauteur de 46,90 Euros soit 506,52 MAD. Il correspond au Prix de Référence 
ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ŘŜ 30% ŀǊǊƻƴŘƛŜ ŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘΩŜǳǊƻ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ.  

Salariés Eligibles : 5ŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩhŦŦǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
sont détaillés dans la structure de ƭΩhŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ 

Sensibilité globale du portefeuille : mesure la variation de la valeur du portefeuille en réponse à une 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ  
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Société Adhérente : société du groupe dont TotalEnergies SE détient directement ou indirectement au 
moins 51% du capital social et qui, par une adhésion formelle, adhère aux dispositions du PEG-A et 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ Maroc des sociétés TotalEnergies Marketing Maroc, 
GAZBER, OUARGAZ, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et HUTCH Maroc. 

Société de gestion : désigne ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎύ 

Teneur de comptes :  désigne uƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
comptes individuels des épargnants.  

TotalEnergies SE : société européenne au capital social de 6 030 629 587,50 euros au 31 décembre 
2023, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le n° 542 051 180, dont le 
siège social est situé 2, place de Jean Millier, La Défense 6, 92400 Courbevoie, France.  

TotalEnergies Capital 2024 : ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ¢otalEnergies réservée aux 
salariés de la Compagnie TotalEnergies dans le cadre du PEG-A sur la base de la seizième résolution de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ aƛȄǘŜ Řǳ н6 mai 2023.  

TotalEnergies Marketing Maroc : désigne la société anonyme au capital social de 448 000 000 MAD 
(au 31/12/2023), inscrite au registre du commerce de Casablanca sous le numéro 39, située au 146, 
Boulevard Zerktouni à Casablanca (immeuble TotalEnergies).  

Valeur liquidative : Désigne la valeur unitaire de la part du FCPE libellée en euros. Elle est calculée en 
ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŀŎƘŜǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Compartiment. 
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3. Avertissement  

Le visa ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ aŀǊƻŎŀƛƴŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ ŘŜǎ /ŀǇƛǘŀǳȄ ό!aa/ύ porte sur le prospectus composé de 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

- Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies SE déposé ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!aC le 
29 mars 2024 sous le numéro D.24-0215 ; 

- Le document ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ Řǳ C/t9 ζ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ wŜƭŀƛǎ 
нлнп η ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ ό/ύ ффллллмортфф Ŝǘ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Τ 

- Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation η ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ όC) 990000080669 et son règlement ; 

- Le règlement du PEG - A de TotalEnergies SE mis en place le 19 novembre 1999, y compris 
ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲмп Řǳ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлно Ŝǘ ǎes annexes ; 

- [ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ aƛƴƛǎǘèǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 30 avril 2024 portant les 
références D1876/24/DTFE ;  

- Le bulletin de souscription ; 

- La brochure d'information TotalEnergies Capital 2024 et le supplément local. 

Les investisseurs potentiels sont appelés à prendre connaissance des informations contenues dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ 
du présent Prospectus.  

[Ŝ Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!aa/ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ƴƛ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴƛ ŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
informations présentées. Il a été attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ  

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳϥǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 
financiers comporte des risques. 

[Ω!aa/ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ [Ŝ Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!aa/ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ 
ƻǳ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘension de la 
nature et des caractéristiques des titres offerts, ainsi que de la maîtrise de son exposition aux risques 
inhérents auxdits titres.  

! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł Υ  

- !ǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ informations qui lui sont 
remis, et notamment celles figurant à la section « Facteurs de risques » ci-après ;  

- /ƻƴǎǳƭǘŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
instruments financiers.  

Le présent prospectus ne ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Les personnes en la possession desquelles ledit prospectus viendrait à se trouver, sont invitées à 
ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜntation dont elles dépendent en matière de participation à ce type 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Chaque établissement membre du syndicat de placement ne proposera les instruments financiers 
objets Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ou règlements en vigueur dans tout pays 
où il fera une telle offre. 

bƛ ƭΩ!aa/ ƴƛ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƴƛ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴΩŜƴŎƻǳǊŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ƴƻƴ-respect 
de ces lois ou règlements par un ou des membres du syndicat de placement. 
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4. Attestations et coordonnées des responsables du prospectus 

4.1. 5ŞƭŞƎǳŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Je soussigné, Monsieur Abdesslam RHNIMI, Directeur Général de TotalEnergies Marketing Maroc, 
représentant l'Emetteur TotalEnergies SE, agissant en vertu des pouvoirs qui m'ont été conférés en 
date du 02 février 2024, atteste que les données du présent prospectus, dont j'assume la 
responsabilité, sont conformes à la réalité. 

Elles comprennent toutes les informations nécessaires aux salariés du groupe pour fonder leur 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Société TotalEnergies SE, ainsi que sur les droits rattachés aux titres proposés. Elles ne comportent pas 
ŘΩƻƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘure à en altérer la portée. 
 

Monsieur Abdesslam RHNIMI 
Directeur Général 

TotalEnergies Marketing Maroc 
146, Boulevard Zerktouni - Casablanca 

Tél. : +212 5 22 22 04 71 
Abdesslam.rhnimi@totalenergies.ma   

4.2. Le conseil juridique 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ de la Compagnie 
TotalEnergies au Maroc Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ : 

Á Aux dispositions statutaires, législatives et réglementaires applicables à la société 
TotalEnergies {9 όCǊŀƴŎŜύ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ŀōƛƴŜǘ Gide 
Loyrette Nouel A.A.R.P.I.4, sis au 15, rue Laborde - 75008, Paris (France) en date du 02 mai 
2024 ; et 

Á A la législation marocaine en vigueur en matƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΣ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
précisé que, conformément aux indications données dans le présent prospectus susvisé : 

a) Les souscripteurs résidents au Maroc devront se conformer aux prescriptions édictées 
ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ /ƘŀƴƎŜǎ Τ 

b) Les souscripteurs devront se conformer à la législation fiscale en vigueur au Maroc. 
 

Monsieur Simon AUQUIER 
Conseil juridique et avocat au barreau de Paris  

Gide Loyrette Nouel  
Tour Crystal-1, Boulevard Sidi Mohammed Ben Abdellah,  

Quartier Casablanca Marina 
Tél. : +212 5 22 48 90 00 
Fax : +212 5 22 48 90 01 

simon.auquier@gide.com  
 
 
 

 
 

 
4 !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ Ł ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

mailto:Abdesslam.rhnimi@totalenergies.ma
mailto:simon.auquier@gide.com
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4.3. [ΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ /ƻƴǎŜƛƭ   

Le présent prospectus a été préparé par nos soins et sous notre responsabilité.  

Nous attestons avoir effectué les diligences nécessaires pour nous assurer de la sincérité des 
informations qu'ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ  

/Ŝǎ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Υ  

Á du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies SE ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!aC le 

29 mars 2024 sous le numéro D.24-0215 ; 

Á du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ Řǳ C/t9 ζ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ wŜƭŀƛǎ 
нлнп η ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ ό/ύ ффллллмортфф Ŝǘ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Τ 

Á du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation η ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!aC ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ (C) 990000080669 et son règlement ; 

Á du règlement du PEG - A de TotalEnergies SE mis en place le 19 novembre 1999, y compris 
ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲмп Řǳ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлно Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Τ 

Á dŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ procès-verbal de lΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ aƛȄǘŜ ŘŜ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ {9 du 26 mai 
2023 ŀȅŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ; 

Á dŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řu procès-verbal du Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ {9 Řǳ н1 septembre 
2023 ayant décidé ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ; 

Á de la décision du PDG en date du 25 avril 2024 pour la fixation de la période et du prix de 
souscription ; 

Á ŘŜ ƭŀ ōǊƻŎƘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ нлн4 ainsi que du supplément 
local ; 

Á des informations et éléments de compréhension recueillis auprès des entités en charge du 
dossier chez TotalEnergies SE. 

A notre connaissance, le prospectus contient toutes les informations nécessaires aux investisseurs 
potentiels pour fonder leur jugement sǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
et les perspectives de TotalEnergies SE ainsi que sur les droits rattachés aux titres proposés. Il ne 
ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜΦ  

Nous attestons avoir mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
analyse et la qualité de la mission pour laquelle nous avons été mandatés. 

 
M. Abdelhaq Naji BENSARI 

Directeur du Conseil 
Société Générale Marocaine de Banques 

55, Boulevard Abdelmoumen, Casablanca 
Tél : +212 5 22 02 00 60 
Fax : +212 5 22 43 10 55 

abdelhaq.bensari@socgen.com  

  

mailto:abdelhaq.bensari@socgen.com
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4.4. Le responsaōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳ aŀǊƻŎ  

Pour toutes informations et données financières, prière de contacter : 
 
M. Brahim KAHFY 
Directeur Financier 
TotalEnergies Marketing Maroc 
146, Boulevard Zerktouni, Casablanca 
Tél : +212 5 22 43 15 30 
Fax : +212 5 22 47 59 34 
brahim.kahfy@totalenergies.ma  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:brahim.kahfy@totalenergies.ma
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5. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  

5.1. /ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ5 

5.1.1. [Ω!ǎǎŜƳblée Générale Mixte de TotalEnergies SE du 26 mai 2023 ŀȅŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ aƛȄǘŜ (ordinaire et extraordinaire) des actionnaires de TotalEnergies SE, réunie 
le 26 mai 2023 a dans sa seizième (16ème) résolution : 

1. 5ŞƭŞƎǳŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 
ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴόǎύ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ 
dans la limite ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞƎŀƭ Ł 1,5% du capital social existant à la date de la réunion du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŀƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŞƳƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ 
de la présente résolǳǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ autorisé par 
lΩAssemblée générale du 25 mai 2022 dans la dix-septième résolution6 ; 

2. wŞǎŜǊǾŞ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ 
de groupe de la Société et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens des 
articles L.225-180 du Code de commerce et L.3344-1 du Code du travail, y compris les adhérents 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φооон-2 du Code du travail, étant précisé que la présente résolution pourra 
şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ; 

3. AǳǘƻǊƛǎŞ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŏƛ-dessus 
ƛƴŘƛǉǳŞǎΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ : 

- A titǊŜ ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘΣ Řans les limites prévues aux articles L.3332-11 et suivants du Code du 
travail ; et/ou 

- En substitution de tout ou partie de la décote visée au paragraphe 5 de la présente résolution, 
Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ attribution ne pourra excéder les limites 
ƭŞƎŀƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-21 du Code du travail ; 

4. Décidé de supprimer, au profit des bénéficiaires mentionnés au paragraphe 2 de la présente 
résolution, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions émises en vertu de la 
présente résolution et de renoncer à tout droit aux actions ordinaires, les actionnaires renonçant 
ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ о ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
résolution, à tout droit auxdites actions y compris à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui 
serait incorporée au capital de la Société ; 

5. Décidé que le prix de souscription des actions nouvelles ne pourra être inférieur à la moyenne des 
cours de cƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ ǎǳǊ 9ǳǊƻƴŜȄǘ ƭƻǊǎ des vingt séances de bourse précédant 
ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ 
ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ŘŜ 30 % ; 

6. DŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Υ 

Á Fixer les conditions et modalités de la ou des augmentation(s) de capital et arrêter les dates, 
conditions et modalités des émissions réalisées en vertu de la présente résolution ; 

Á CƛȄŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇǊƛȄΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 
émis, les modalités de libération des actions, consentir des délais pour leur libération ; 

 
5 Les dispositions présentées du code de commerce ainsi que du code de travail concernent la législation française 
6 [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ CǊance ou à 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ нΣр aŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ, ǎƻƛǘ ǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ 
unitaire de 2,5 euros 
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Á LƳǇǳǘŜǊΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ 
le montant des primes correspondantes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
émission; 

Á Et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire et conclure tous accords ou 
conventions, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, accomplir 
tous actes et formalités à lΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴόǎύ ŘŜ 
capital, modifier les statuts en conséquence, procéder à toutes formalités requises pour 
ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ; 

7. Pris acte que la présente délégation prive ŘΩŜŦŦŜǘΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ǘƻǳǘŜ 
délégation antérieure ayant le même objet. 

La présente délégation est consentie ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛƴƎǘ-six mois à 
compter de la présente Assemblée. 

5.1.2. Le Conseƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ TotalEnergies SE du 21 septembre 2023 ayant décidé 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

Le Conseiƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно, agissant dans le cadre de la délégation de 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴŦŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ aƛȄǘŜ Řǳ 26 mai 2023, a notamment décidé 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ {9Φ 

1. Le Président Directeur Général ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎider, en vertu de la 
seizième ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ aƛȄǘŜ Řǳ н6 mai 2023, une augmentation de capital 
réservée aux adhérents du PEG-A (« TotalEnergies Capital 2024 ηύΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǾŜǊǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ оème 
ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-21 du Code du travail. 

- {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
administratives requises dans les différents pays, ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ sera réservée aux salariés et 
anciens salariés de TotalEnergies SE et de ses filiales françaises et étrangères dont le capital ou 
ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜΣ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜƴǳǎ 
directement ou indirectement à plus de 50% par TotalEnergies S.E. (ci-après les « Filiales »), 
adhérents du PEG-A, à savoir : 

Á Les salariés de TotalEnergies S.E. et des filiales :  

- JǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о Ƴƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ de la Compagnie TotalEnergies au 
dernier jour de la période de souscription ; 

Á Les anciens salariés de TotalEnergies S.E. ou dŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ :  

- AƛŜƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŞǊŜǘǊŀƛǘŜ ; 

- AƛŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ dans le PEG-A ; 

- Détiennent toujours des avoirs placés dans le PEG-A Ŝǘ ŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ 
au dit plan, 

ci-après les « Salariés Eligibles ». 

2. Les conditions de TotalEnergies Capital 2024 seraient les suivantes : 

Á Période de souscription : période minimale de 5 jours de bourse. Cette période de 
souscription serait fixée du 29 avril au 14 mai 2024 όŘŀǘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
modifiées) ; 

Á Prix de souscription : égal à un prix correspondant à la moyenne des cours de clôture de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ ǎǳǊ 9ǳǊƻƴŜȄǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǾƛƴƎǘ séances de bourse précédant le jour de la 
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décision fixant la ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊe des souscriptions, ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ŘŜ 30% arrondie 
ŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘΩŜǳǊƻ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όƭŜ ζ Prix de Souscription »), et sera fixé de manière définitive 
ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Τ 

Á bƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : 18 millions ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (soit 0,72% du capital social) ; 

Á Date de jouissance des actions : courante ; 

Á Modalités de paiement de la souscription :  

- Paiement comptant ; et/ou 

- Avance sur salaire remboursée par prélèvements sur salaires pendant douze mois, dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜǎ 
localement ; et/ou 

- tǊƛƳŜ ŘΩƛƴtéressement et quote-part individuelle de participation, pour les salariés et anciens 
salariés de sociétés françaises ayant mis en place cette modalité. 

Á Modalités de détention :  

- A travers un ŦƻƴŘǎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇrise (« FCPE ») ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ fonds relais créés pƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 
ou 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ une détention directe des actions. 

3. [ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǾŜǊǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩattribution gratuite 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ à émettre, en application du 3ème alinéa ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 3332-21 du Code du travail et dans 
ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-11 du Code du travail, au taux de 100%, dans la limite de dix 
actions gratuites par salarié, les anciens salariés ne bénéficiant pas de cet abondement. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ gratuitement Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ immédiat pour chaque salarié 
sera calculé comme suit : Versement du Salarié divisé par le Prix de Souscription. 

Le nombre ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ƻōǘŜƴǳ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
pas excéder dix actions par salarié. 

Les actions attribuées gratuitement Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀque salarié seront 
des actions ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞŜ en vertu de la seizième 
résolution de ƭΩ!ssemblée Générale Mixte du 26 mai 2023. Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ à titre 
ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ştant ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ му Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞ 
ci-dessus. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ immédiat seront libérées par incorporation au capital de 
TotalEnergies SE, de réserves, bénéfices ou primes ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ. Ces actions portant jouissance 
courante. 

4. Le Conseil ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǘ ŘŜ 
déléguer au Président-Directeur Général tous pouvoirs afin de : 

Á Déterminer les conditions et les modalités de souscription, en particulier celles applicables aux 
Salariés éligibles des filiales étrangères pour tenir compte des dispositions légales et fiscales 
locales ;  

Á CƛȄŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǉériode de souscription ainsi que le prix de 
souscription des actions, dans les conditions prévues ci-dessus ; 

Á /ƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

Le Conseil sera informé, lors de la réunion du 25 avril 2024, du prix de souscription ainsi fixé et établira 
ultérieurement un rapport complémentaire décrivant notamment les conditions définitives de 
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ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ TotalEnergies Capital 2024Σ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ннр-116 du Code 
de commerce. 

Le Président Directeur Général pourra, dans les limites de la réglementation, subdéléguer ses pouvoirs 
à (i) Jean-Pierre Sbraire, Directeur Financier, (ii) Agnieszka Kmieciak, Directrice People & Social 
Engagement, et (iii) Gwenola Jan, Trésorière, à ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŜȄŎŝŘŜǊŀƛŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ; 

Á Accomplir toute formalité réglementaire requise dans tout pays concerné, rédiger, publier et 
signer tous document utile ; et 

Á Plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΦ 

5.1.3. La Décision du PDG en date du 25 avril 2024 pour la fixation de la période et du prix de 
souscription  

Patrick POUYANNE, Président-Directeur Général de TotalEnergies SE, société européenne dont le siège 
social est 2, place Jean Millier ς La Défense 6 ς 92400 Courbevoie, immatriculée sous le n° 542 051 180 
au RCS de Nanterre, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été subdélégués par le Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно ǉǳƛΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Générale mixte du 26 mai 2023 dans sa seizième résolution, a décidé de procéder à une augmentation 
ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ му Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ нΣрл ŜǳǊƻǎ 
chacune, réservée aux salariés et anciens salariés de TotalEnergies SE et de ses filiales françaises et 
ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜΣ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ 
sont détenus directement ou indirectement à plus de 50% par TotalEnergies SE (ci-après les 
« Filiales ηύΣ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘŜ groupe ς Actionnariat (« PEG-A »), à savoir :  

Á Les salariés de TotalEnergies SE et des Filiales :  

- JǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о Ƴƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ de la Compagnie TotalEnergies au 
dernier jour de la période de souscription ; et 

Á Les anciens salariés de TotalEnergies SE ou des FƛƭƛŀƭŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩils :  

- AƛŜƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŞǊŜǘǊŀite ; 

- AƛŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ dans le PEG -A ; 

- Détiennent toujours des avoirs placés dans le PEG-A Ŝǘ ŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ŀǳ 
dit plan. 

1. Décide que la période de souscription sera ouverte du lundi 29 avril au mardi 14 mai 2024 inclus ; 
et 

2. Constate que le prix de souscription des actions, égal à la moyenne arithmétique des cours de 
ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ¢ƻǘŀƭEnergies sur Euronext (FR0000120271) lors des vingt séances de bourse 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ŘŜ 30%, arrondie au dixième 
ŘΩŜǳǊƻ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 46,90 euros par action.  

5.1.4. [ΩƻŦŦǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳ aŀǊƻŎ 

Conformément au règlement du FCPE Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, la participation des 
salariés actifs résidents au Maroc à ƭΩopération dΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǎǘ une 
offre avec une décote de 30% sur le Prix de Référence ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ et une attribution 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ.  
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5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ aŀǊƻŎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de capital objet du présent prospectus, 
les salariés actifs (retraités exclus) résidents et adhérents au PEG-A des sociétés :  

Á TotalEnergies Marketing Maroc, filiale directe à hauteur de 55% de TotalEnergies Marketing 
Afrique, elle-même détenue à 100% par TotalEnergies SE ; 

Á OUARGAZ et GAZBER, filiales à près de 100% de TotalEnergies Marketing Maroc elle-même 
filiale directe de TotalEnergies Marketing Afrique à hauteur de 55%, elle-même détenue à 
100% par TotalEnergies SE ; 

Á MAHATTA, filiale à 100% de TotalEnergies Marketing Maroc elle-même filiale directe de 
TotalEnergies Marketing Afrique à hauteur de 55%, elle-même détenue à 100% par 
TotalEnergies SE ; 

Á Composite Industrie Maroc, filiale à 100% de Hutchinson SA elle-même détenue à 100% par 
TotalEnergies SE ; 

Á Hutch Maroc, filiale à 100% de Hutchinson SA elle-même détenue à 100% par TotalEnergies 
SE. 

5.1.5. Autorisation du Ministère ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ пп-мн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ 
ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΣ ƭe 
Ministère de ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ ŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘƻƴƴŞΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 30 avril 2024 sous la référence 
D1876/24/DTFE, son autorisation pour permettre à TotalEnergies SE, société de droit européen, de 
ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŀǳ aŀǊƻŎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ Řǳ Ǉrésent prospectus. 

5.2. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  

TotalEnergies SE propose depuis de nombreuses années Ł ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳΩŁ 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜΦ [Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ du groupe 
aŀǊƻŎ ƻƴǘ Ǉǳ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ нллнΦ 

TotalEnergies souhaite ainsi continuer à associŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ 
développement de la Compagnie. La participation des salariés au capital social de TotalEnergies SE est 
de 7,4% au 31 décembre 2023.   

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ du 
groupe ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ aŀǊƻŎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
préférentielles.  

Conformément aux décisions du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du 21 septembre 2023, les salariés de 
TotalEnergies Marketing Maroc, GAZBER, OUARGAZ, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et HUTCH 
Maroc ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀvec 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩhŦŦǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭŜ 14 mai 
2024, peuvent ainsi souscrire aux Actions TotalEnergies SE, avec une décote de 30% sur le Prix de 
Référence.  

5.3. Historique des opérations précédentes  

Ci-ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴières opérations PEG-A TotalEnergies SE dans le monde : 

  2011 2013 2015 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Nombre de pays 103 96 102 98 94 99 97 102  101 94 

Nombre de 

souscripteurs 
33 749 27 758 41 974 41 246 40 488 45 096 45 547 46 537  49 189 52 602 
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Taux de souscription 31% 24% 40% 39% 38% 39% 40% 40% 42% 45,8% 

Montant total alloué 

όƳƛƭƭƛƻƴǎ ϵύ 
310 332 379 356 341 395 339 317 338 353 

% du Capital détenu par 

les salariés (31/12/N)7 
4,37%  4,72%  4,88%  5,0% 4,8% 5,3% 6,4% 6,8% 6,76%  7,4% 

Source : TotalEnergies SE 

 
Ci-après les résultats des dernières opérations PEG-A TotalEnergies SE au Maroc : 

Source : TotalEnergies SE 
όϝύ aƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ /ƘŀƴƎŜǎ ό10% de la masse salariale nette de l'année précédente) 

5.4. Renseignements relatifs au Capital9  

Les principaux actionnaires10 de TotalEnergies SE au 31 décembre 2023, 2022 et 2021 sont les suivants: 

  2023 2022 2021 

Au 31 décembre % du Capital 
% des droits 

de vote 

% des droits 
de vote 

théoriques11 

% du 
Capital 

% des droits 
de vote 

% du 
Capital 

% des droits 
de vote 

BlackRock, Inc. 6,5% 6,1% 6,5% 6,6% 6,0% 6,2% 5,3% 

Salariés de la Compagnie 7,4% 7,6% 7,4% 6,8% 12,4% 6,8% 11,4% 

dont FCPE 
"TotalEnergies 
Actionnariat France" 

4,6% 4,7% 4,6% 4,2% 8,1% 4,2% 7,3% 

Autres actionnaires  86,1% 88,9% 86,1% 86,6% 81,6% 87,0% 83,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source : Document ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies SE (page 401) 

Au 31 décembre 2023, le montant du capital social de la société TotalEnergies SE ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 6 030 629 
587,50 ϵ12, divisé en 2 412 251 835 actions ordinaires, chacune d'une valeur nominale de 2,50 euros. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 18 millions dΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ 2,50 euros, représentant un montant nominal de 45 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǎƻƛǘ 0,72҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

En cas de souscription de la totalité des actions offertes, le capital social de la société TotalEnergies SE 
passerait à 6 075 629 587,50 euros, divisé en 2 430 251 835 actions de 2,50 euros de nominal chacune.      

 
7 {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-102 du Code de coƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŀƭƛƴŞŀ с ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 
de la Société (% de la totalité du capital social) 
8 Nombre de salariés participants / Total salariés éligibles 

9 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies SE 
10 [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ р҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜΦ 
11 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нно-мм Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!aCΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜnsemble 
des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions détenues par la Compagnie qui sont privées de droit de vote. 
12 Source : TotalEnergies SE  

 2011 2013 2015 2017 2018 2019 2021 2022 2023 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘǎ 673 568 528 426 394 384 537 853 1 172 

Nombre de souscripteurs  135 - 71 75 81 89 93 211 176 

Taux de souscription Maroc8 20% - 13% 18% 21% 23% 17% 25% 15% 

Montant autorisé* (en KMAD) 10 866 8 202 9 327 9 524 10 463 11 315 12 269 14 030 18 113 

Montant souscrit (en KMAD) 1 747 - 1 248 2 251 2 380 2 170 2 428 3 779 3 886 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ TotalEnergies SE au cours des cinq derniers exercices se présente 
comme suit: 

Exercices Apports en numéraire 
Montants 

successifs du 
capital nominal 

Nombre 
cumulé 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
Société 

(en millions ŘΩŜǳǊƻǎύ Nominal 
Primes 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ 
de conversion 

2019 Variation de capital         

 
9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 1 8 6 603 2 640 866 237 

 
Augmentation de capital réservée aux salariés 25 369 6 628 2 650 913 574 

 
Augmentation de capital par dividende payé en actions 40 751 6 668 2 666 990 510 

  
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǳǘƻŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(163) (2 989) 6 505 2 601 881 075 

2020 Variation de capital     

 Augmentation de capital réservée aux salariés 33 306 6 538 2 615 060 337 

 Augmentation de capital par dividende payé en actions 95 1 001 6 633 2 653 124 025 

2021 Variation de capital     

 
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǳǘƻŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(58) (982) 6 575 2 629 839 616 

 Augmentation de capital réservée aux salariés 26 291 6 601 2 640 429 329 

2022 Variation de capital     

 Exercice d'options de souscription d'actions - - 6 601 2 640 429 329 

 
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǳǘƻŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(77) (1 247) 6 524 2 609 763 803 

 Augmentation de capital réservée aux salariés 24 315 6 548 2 619 131 285 

2023 Variation de capital     

 Augmentation de capital réservée aux salariés 20 335 6 568 2 627 133 440 

 
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǳǘƻŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(537) (11 047) 6 031 2 412 251 835 

Source : Document ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies SE (page 613) 

5.5. {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

Les salariés actifs résidents ŘŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ !ŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ όt9D-A) 
sont invités à souscrire à des Actions TotalEnergies SEΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳƛ 
leur est proposée, et tel que décrit dans le présent prospectus. 

Dans ce cadre, peuvent participer au Maroc à cette augmentation de capital objet du présent 
ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŀǳ aŀǊƻŎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ 
Adhérentes au PEG-!Σ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ minimale dans la Compagnie de 3 mois au 14 mai 
2024 (date de clôture de la période de souscription) acquise de manière consécutive ou non et titulaire 
ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ à durée indéterminée en vigueur.  

Les retraités des Sociétés Adhérentes au Maroc ne sont pas éligibles à l'offre. 

La souscription deǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎŘƛǘǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞdiaire du FCPE constitué à cet 
effet ς « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2024 ». Le FCPE souscrit au nom du 
bénéficiaire des actions TotalEnergies. 

La valeur initiale de la part à la Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
TotalEnergies pour les salariés, soit au Prix de Souscription correspondant à la moyenne des cours de 
clôture de l'action TotalEnergies sur Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant la 
décision du Président-Directeur Général du 25 avril 2024, agissant sur délégation du Conseil 
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ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ayant ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ŘŜ 30% arrondie au 
ŘƛȄƛŝƳŜ ŘΩŜǳǊƻ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

5.5.1. Formule de souscription   

La formule d'investissement proposée par TotalEnergies SE permet aux salariés éligibles de souscrire, 
par l'intermédiaire du FCPE relais créé spécƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ нлн4, « TotalEnergies 
Actionnariat International Relais 2024 », aux Actions TotalEnergies ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻn 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ нлн4 réservée aux salariés de la Compagnie. 

Les Actions sont souscrites par ce FCPE relais pour le compte des porteurs de parts au prix connu le 25 
avril 2024, déterminé par rapport à la moyenne arithmétique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
marché Euronext Paris, durant les vingt (20) Jours de Bourse précédent le jour de la décision relative à 
la fixation de la date dΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la période de souscription par le Président-Directeur Général, sur 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ŘŜ 30%.   

Le FCPE relais a vocation à fusionner avec le Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation ».  

Cette fusion interviendra dans les plus brefs délais, après la décision du Conseil de Surveillance du FCPE 
relais Ŝǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de capital réservée susviséeΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ζ Cǳǎƛƻƴκ{Ŏƛǎǎƛƻƴ η Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
de ce FCPE.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀŘƛǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ζ 5ǳǊŞŜ Řǳ CƻƴŘǎ η Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ C/t9 relais, les bénéficiaires ne 
pourront plus verser de sommes dans ce Fonds.  

Le Fonds « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2024 » a vocation à être investi en actions 
TotalEnergies, admises aux négociations sur Euronext, dans le cadre de l'augmentation de capital 
réservée aux adhérents du PEG-A. L'investissement sera réalisé à partir de la date de souscription par 
le Fonds à l'augmentation de capital dont la date est fixée au 06 Juin 2024.  

Orientation de gestion du FCPE relais : 

WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ : 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ Ŝǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀtion de capital, les 
sommes reçues seront investies selon une approche prudente. 

Le fonds sera en permanence investi à 100 % de son actif net en parts ou actions d'OPCVM et/ou fonds 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜǎΣ ƘƻǊǎ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜront accessoires et suit les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜǎ C/t9 ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-164 du Code monétaire et financier. 

[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƛƴǾŜǎǘƛΦ  

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  

Á LŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŦƻƴŘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł vocation générale ; 

Á LŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-32-19 du Code monétaire et financier dans la limite de 
мл ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΦ 

Le Fonds est soumis aux risques suivants : 

Risque de taux : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ des variations de taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ лΣрΦ 9ƴ 
période de ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭŀ Valeur Liquidative pourra baisser de manière sensible. 
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Risque de perte en capital : ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǾŜǊǘƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘƛ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƴŜ 
pas lui être restitué. 

Risque de crédit : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎŜ 
dernier. En fonction du sens des opérations du CƻƴŘǎΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎƘŀǘύ ƻǳ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ όŜƴ Ŏŀǎ 
de vente) de la valeur des titres de créances sur lesquels est exposé le Fonds peut entraîner une baisse 
de la Valeur Liquidative. 

Risque en matière de durabilité : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜnt ou une situation dans le domaine 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭ ǎǳǊǾƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǊŞŜƭƭŜ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏapital : 

5ŝǎ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭŜ fonds relèvera de la catégorie des fonds « investis 
Ŝƴ ǘƛǘǊŜǎ ŎƻǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ η.  Lƭ ǎǳƛǾǊŀ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜǎ C/t9 ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.214-165 du Code monétaire et financier. 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǾƛǎŜ Ł ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǊŞǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ Ł 
la hausse, comme à la baisse. 

Le FƻƴŘǎ ǎŜǊŀ ƛƴǾŜǎǘƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩeƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎŜƴǎ 
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φоопп-1 du Code du travail (exclusivement en actions TotalEnergies cotées sur le marché 
ŘΩ9ǳǊƻƴŜȄǘ tŀǊƛǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ !ύΣ ƘƻǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊǘǎ ŘΩht/±a Ŝǘκƻǳ ŦƻƴŘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƭƛquidités qui resteront accessoires. 

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants : 

Á Les actions TotalEnergies admises aux négociations sur Euronext Paris (compartiment A) ; 

Á Les ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŦƻƴŘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Τ  

Á Les ŀŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-32-19 du Code monétaire et financier dans la limite de 
мл ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΦ 

La Société de Gestion peut, pour le compte du Fonds, procéder à des emprunts en espèces dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
Fonds. Il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Fonds en garantie de cet emprunt. 
Lƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ƴƛ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƴƛ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
TotalEnergies ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛŦ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ǎƻǳǎ-jacent du Fonds et/ou la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ому-мп Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
financiers, les souscripteurs sont informés que le Fonds peut investir dans des OPC gérés par la Société 
de Gestion ou par une société qui lui est liée. 

L'investissement dans des parts du Fonds est soumis aux risques suivants : 

Risque de perte en capital : ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǾŜǊǘƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘƛ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƴŜ 
pas lui être restitué. 

Risque actions spécifiques : les actions TotalEnergies pouvant représenter jusqu'à 100 % du 
ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΣ ǎƛ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ ōŀƛǎǎŜΣ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳōƛǊŀ ǳƴŜ 
baisse comparable. 
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Risque de liquidité : Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǴ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 
ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ǾŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 
du marché. 

Risque en matière de durabilité : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭ ǎǳǊǾƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǊŞŜƭƭŜ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘissement. 

5.5.2. Modalités de paiement des actions  

Le paiement du prix de souscription des Actions sera intégralement effectué : 

Á Soit au comptant par Apport Personnel (chèque libellé au nom de l'employeur ou espèces), à 
remettre en même temps que le bulletin de souscription ; 

Á Soit au moyen d'une avance sur salaire qui pourra être consentie par l'employeur aux salariés 
ŀȅŀƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ǇŀǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ǎǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
12 mois (à partir du mois de juin 2024). Au Maroc, ce prélèvement ne devra pas excéder 10% 
du salaire mensuel échu13 du souscripteur, conformément au Code du travail ; 

Á Soit par panachage de ces deux options. 

Le montant minimum de souscription est de l'équivalent en Dirhams de 50 Euros. 
 

Le montant du versement du salarié sera converti en euros au taux de change fixé sept jours 
calendaires avant le début de la période de souscription. 

5.5.3. Abondement  

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
TotalEnergies verse aux salariés participants une contribution ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ TotalEnergies, au 
taux de 100%, dans la limite de 10 actions souscrites par salarié. 

A cet effet, chaque versement au profit des salariés participants Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ tǊƛȄ ŘŜ {ƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞŎƻǘŞ 
ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Au-delà du montant équivalent au prix de 10 Actions, les versements des salariés ne sont pas abondés. 

[ΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ C/t9 relais « TotalEnergies Actionnariat 
International Relais 2024 » ayant vocation à être fusionné avec le FCPE « TotalEnergies Actionnariat 
International Capitalisation ». 

Le salarié participant bénéficiera des dividendes éventuels attachés aux actions relatives à 
l'abondement. Ces dividendes seront réinvestis dans le FCPE. Les actions seront créées jouissance 
courante όŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
capital, étant précisé que ces dividendes seront réinvestis dans le FCPE). 

5.5.4. 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ TotalEnergies 2024 

Chaque salarié, ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ action souscrite dans la limite des 10 
premières, soit au maximum 10 actions offertes. 

Exemple14 : 

 
13 5ƻƴǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƻƴƴŞŜ 
14 Source : TotalEnergies SE 
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Nombre d'actions souscrites Nombre d'actions offertes 

1 1 

2 2 

3 3 

4 4 

5 5 

6 6 

7 7 

8 8 

9 9 

10 10 

>10 10 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ tǊƛȄ ŘŜ {ƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : 

Á [Ω!ǇǇƻǊǘ personnel du salarié est divisé par le Prix de Souscription afin de calculer le nombre 
ŘΩActions souscrites ; 

Á Le nombre ainsi obtenu correspond au ƴƻƳōǊŜ ŘΩActions offertes, plafonné à 10. Si le nombre 
obtenu ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ 

Exemples15 : 

Montant souscrit en euros Si le prix de souscription 
est de : 

Nombre d'actions 
souscrites 

Actions 
gratuites 

50Σлл ϵ 

42,00 ϵ 

1,19 1 

100Σлл ϵ 2,38 2 

15лΣлл ϵ 3,57 3 

20лΣлл ϵ 4,76 4 

250Σлл ϵ 5,95 5 

300Σлл ϵ 7,14 7 

350Σлл ϵ 8,33 8 

400Σлл ϵ 9,52 9 

450Σлл ϵ 10,71 10 

500Σлл ϵ 11,90 10 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ 
actions TotalEnergies, après prise en compte éventuelle des réductions des demandes de souscription 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de capital dans le cadǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
TotalEnergies Capital 2024. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ Ł ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 10 actions au prix de souscription qui sera fixé le 25 avril 2024. 

Au-delà du montant équivalent au prix de 10 actions TotalEnergies, les versements effectués des 
salariés ne sont pas abondés.   

 
15 Source : TotalEnergies SE 
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Hypothèse de 
cours de référence 

Prix de souscription 
(application de la décote de 

30%) 

Montant minimal de souscription pour 
obtenir l'abondement maximal16 

50Σлл ϵ орΣлл ϵ орл ϵ 

52Σлл ϵ осΣпл ϵ осп ϵ 

54Σлл ϵ отΣул ϵ оту ϵ 

56Σлл ϵ офΣнл ϵ офн ϵ 

58Σлл ϵ плΣсл ϵ плс ϵ 

60Σлл ϵ пнΣлл ϵ пнл ϵ 

62Σлл ϵ поΣпл ϵ поп ϵ 

64Σлл ϵ ппΣул ϵ ппу ϵ 

66Σлл ϵ псΣнл ϵ псн ϵ 

68Σлл ϵ птΣсл ϵ птс ϵ 

70Σлл ϵ пфΣлл ϵ пфл ϵ 

5.5.5. Versement des dividendes  

[Ŝǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ seront 
obligatoirement réinvestis et capitalisés dans le FCPE « TotalEnergies Actionnariat international 
Capitalisation » (FCPE TAIC). Ce dernier serait amené à fusionner avec le FCPE relais. 

Plus en détails, le compartiment A du FCPE ¢!L/ ƴΩŞƳŜǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎ : les parts « C » 
de capitalisation, pour lesquelles les dividendes sont réinvestis et ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ 
nouvelles ou de fractions de parts nouvelles. 

Dans le cas d'un versement du dividende en numéraire, il est précisé que, dans l'intérêt des porteurs 
de parts et pour ne pas perturber le marché ni influer sur le cours de l'action TotalEnergies, et si les 
conditions de liquidité le permettent, le dividende sera réinvesti à un cours proche du cours moyen 
pondéré par les volumes (« VWAP »), le jour du détachement du dividende, soit le premier jour où 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻǘŜ ǎŀƴǎ ƭŜ ŘƛǾƛdende. 

5.6. Renseignements relatifs aux titres à émettre  

5.6.1. Nature et forme des titres  

Les actions souscrites au titre de cette opération sont des actions nominatives au profit du FCPE relais. 
Les salariés détiennent des parts dans ce FCPE. 

5.6.2. Nombre de titre maximum à émettre  

Au maximum, му Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ à émettre, plafond comprenant les actions gratuites. 

5.6.3. Valeur nominale  

2,50 euros par action. 

5.6.4. Prix de souscription   

[Ŝ tǊƛȄ ŘŜ {ƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ tǊƛȄ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ŘŜ 30%.  

 
16 Calculé en multipliant le prix de souscription (en application de la décote 30%) par 10 όƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎύ 
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[Ŝ tǊƛȄ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǊƛǘƘƳŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩaction 
TotalEnergies SE sur le marché Euronext Paris, pendant les vingt jours de bourse précédant la décision 
ŀǊǊşǘŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la période de souscription (soit du 26 mars au 24 avril 2024).  

Le Prix de Souscription est de 46,90 euros17 soit 506,52 MAD18. 

5.6.5. Libération des titres  

Les actions souscrites seront intégralement libérées lors de la souscription et libres de tout 
engagement. 

Les parts du FCPE souscrites sont indisponibles pendant 5 ans hors cas de déblocage anticipé. 

5.6.6. Date de jouissance  

Les actions nouvelles porteront jouissance courante avec effet à la date de réalisation de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ à compter de cette date. 

5.6.7. Droit préférentiel de souscription  

9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ droit 
préférentiel de souscription au profit des salariés et anciens salariés adhérents ŀǳ tƭŀƴ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ 
Groupe Actionnariat (PEG-A) de la Compagnie TotalEnergies. 

5.6.8. Montant minimum de souscription   

Il est de 540 MAD (contre-valeur de 50 euros au taux de change EUR/MAD de 10,80 fixé pour cette 
opération).  

5.6.9. Montants autorisés  

[ΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ du 2 janvier 2024 limite la participation de 
chaque salarié actif résident au Maroc à 10% maximum de son salaire annuel, net d'impôt sur le 
revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à la charge du 
salarié ǇŜǊœǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ précédant ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ (soit l'année 2023 en l'espèce). 

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻŦŦǊŜΣ ƭΩ!ǇǇƻǊǘ tŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞ au plus petit des deux montants 
suivants : 

Á 10% maximum du salaire annuel perçu en 2023 par le salarié, net de l'impôt sur le revenu, des 
prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à sa charge en tant 
que salarié (contrainte spécifique à la règlementation des changes au Maroc, abondement non 
inclus) ; 

Á 25% de la rémunération annuelle brute du salarié estimée pour 2024 qui peut être calculée 
sur la base des éléments de rémunération connus au moment où le salarié souscrit à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ƛƴŎƭǳǎ). 

Les salariés peuvent contacter leur service des ressources humaines pour toute information sur le 
calcul de la limite qui leur est applicable. 

Au Maroc, le montant maximum ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 18 642 478,97 MAD représentant 10% de la 
masse salariale annuelle nette d'impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance 
sociale et de tout autre montant à la charge du salarié perçu au titre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023 des six sociétés 

 
17 Prix déterminé par décision du PDG le 25 avril 2024 
18 Le taux de change EUR/MAD fixé pour cette opération est de 10,80 Dirhams pour un euro. 
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participantes TotalEnergies Marketing Maroc, OUARGAZ, GAZBER, MAHATTA, Composite Industrie 
Maroc et Hutch Maroc. 

5.6.10. /ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 

Les actions nouvelles seront admises à la cotation sur Euronext Paris le 06 juin 2024, sur une même 
ligne que les actions existantes. 

5.6.11. Droits rattachés aux titres à émettre  

Toutes les actions bénéficient des mêmes droits tant dans la répartition des bénéfices que dans la 
répartition du boni de liquidation. 

Chaque action donne droit à une voix, chaque action donne droit au vote et à la représentation dans 
les assemblées générales. 

Les actions seront créées jouissance courante (elles donneront droit à toute distribution de dividendes 
postérieure Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭύ. Les dividendes seront réinvestis et capitalisés dans le FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation ». 

5.6.12. Régime de négociabilité et déblocage anticipé  

Aucune clause statutaire ne limite la libre négociabilité des actions composant le capital de la société. 

Les droits inscrits au nom des ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ 
de cinq ans, à partir de leur année de souscription. 

Cependant, les salariés ou leurs ayants droit, ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ 
du délai de cinq ans au Maroc dans les cas suivants :  

a) Mariage du salarié  

b) bŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻȅŜǊ ŎƻƳǇǘŜ 
déjà au moins deux enfants à sa charge  

c) Divorce ou séparation lorsqu'ils sont assortis d'une décision judiciaire prévoyant la résidence 
habituelle unique ou partagée d'au moins un enfant à votre domicile  

d) Cessation du contrat de travail du bénéficiaire (voir cas de déblocage anticipé obligatoire ci-
dessous) 

e) Affectation des sommes épargnées à la création de certaines entreprises par le salarié, son 
conjoint ou enfant  

f) !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŞǇŀǊƎƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
principale emportant création de surface habitable nouvelle  

g) Invalidité du salarié, de son conjoint ou enfant 

h) Décès du salarié ou de son conjoint 

i) Violences conjugales commises contre le salarié par son conjoint 

La demande de déblocage anticipé doit être présentée dans un délai de six mois à compter de la 
survenance du fait générateur, sauf dans les cas de cessation du contrat de travail, décès du 
bénéficiaire ou du conjoint, invalidité du salarié, et violences conjugales commises contre le salarié où 
elle peut intervenir à tout moment.  

Toute demande de déblocage anticipé doit être adressée au service Ressources Humaines de 
TotalEnergies Marketing Maroc19. Cette demande devra préciser le motif du déblocage anticipé.  

 
19 Pour les salariés de TotalEnergies Marketing Maroc ainsi que ceux des autres filiales marocaines ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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En cas de décès du bénéficiaire, ses ayants droit doivent demander la liquidation de ses avoirs dans un 
délai de six mois suivant le décès. 

La décision de liquidation des droits appartient aux seuls salariés bénéficiaires ou à leurs ayants droit.  

Cas de déblocage anticipé obligatoire : conformément à la réglementation des changes en vigueur, 
dans le cas où le bénéficiaire ne ferait plus partie du personnel de l'un des 6 Employeur Local, pour 
quelque cause que ce soit (y compris en cas de départ à la retraite pendant ou après la période de 
blocage de 5 ans), ƭΩEmployeur Local procèdera immédiatement au rachat des parts de FCPE du 
bénéficiaire et au rapatriement des fonds au Maroc (en Dirhams), y compris au cours de la période de 
blocage. 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ causes de déblocage anticipé, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
du bénéficiaire, Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ de la CompagnieΦ [Ω9ƳǇƭƻȅŜǳǊ [ƻŎŀƭ Ŝǎǘ ǎŜǳƭ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł 
vérifier la validité de la raison invoquée en référence au droit local. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩ!ŘƘŞǊŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ŘŞōƭƻŎŀƎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 
antérieur au dernier jour de la période de souscription (soit le 14 mai 2024).  

Les demandes de déblocage anticipé, quel que soit le mode de paiement retenu, ne donnent lieu à 
aucune pénalité ni à des frais spécifiques. 

[ŀ ƭŜǾŞŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƴƴŜ Ł ƭΩ!ŘƘŞǊŜƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ C/t9 Řƻƴǘ ƛƭ ǎŜǊŀ 
porteur de parts, entre conserver ses avoirs au sein du FCPE, ou bien demander le remboursement 
partiel ou total de ses parts de FCPE et recevoir un versement correspondant à la valeur des parts 
rachetées. 

Le rachat des parts sera exécuté au prix de rachat conformément aux modalités prévues par le 
règlement du FCPE.  

Les parts rachetées seǊƻƴǘ ǇŀȅŞŜǎ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŀǇŀǘǊƛŞ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ 
/ƘŀƴƎŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞ Ŝǘ ƭŞƎŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 
est annexé au présent prospectus (Annexe 2-2). 

5.6.13. Taux de change Euro / MAD 

Le taux de change EUR/MAD à appliquer pour la souscription est de 10,80. 

Il revient à TotalEnergies Marketing Maroc de déterminer et de communiquer à TotalEnergies SE le 
taux de change définitif à utiliser (un seul taux pour toutes les sociétés marocaines participantes) pour 
la conversion en EUR des montants souscrits en MAD. 

A la fin de la période de souscription, TotalEnergies Marketing Maroc devra payer en euros les sommes 
correspondant à la totalité des souscriptions collectéesΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
au Maroc, auprès de UPTEVIA qui centralise la collecte des fonds. 

Le montant transféré sera au taux de change négocié par TotalEnergies Marketing Maroc ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 
salle des marchés de la place. La date limite de réception des fonds chez UPTEVIA est fixée au 31 mai 
2024. 

La souscription en MAD sera convertie en euros selon le taux utilisé, puis investie en actions 
TotalEnergies SE cotées en euros à la bourse de Paris. 

[ΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ de change constatée à cette occasion entre le montant souscrit en dirhams et le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ la société TotalEnergies Marketing Maroc pour 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦǊŜ au Maroc.  

La souscription à cette opération sera exonérée de commissions pour les salariés. 
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5.7. 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ  

Dans le cadre de la formule de souscription proposée par TotalEnergies SE, le Prix de Souscription est 
égal à la contre-valeur en dirhams de 70% du Prix de Référence exprimé en euros. Le prix de 
souscription s'élève à 46,90 euros soit 506,52 MAD (contre-valeur en Dirhams sur la base du taux de 
change fixé pour cette opération). 

Le Prix de Référence désigne le prix calculé à partir de la moyenne arithmétique des cours de clôture 
de l'action TotalEnergies sur Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant la décision du 
Président-Directeur Général du 25 avril 2024 agissant ǎǳǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Société. Ce prix a été ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘΩŜǳǊƻ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŞŎƻǘŞΦ 

5.8. Calendrier prévisionnel & Cotation en Bourse  

5.8.1. /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀǊƻŎ  

25 avril 2024 Fixation du prix et de la période de Souscription 

02 mai 2024 ±ƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!aa/ 

03 mai 2024 Date ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

14 mai 2024 Date de clôture de la période de souscription 

31 mai 2024 Date limite de réception des fonds chez UPTEVIA 

06 juin 2024 5ŀǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ  

06 juin 2024 Livraison des actions au FCPE 

5.8.2. Cotation des actions nouvelles  

¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ 9ǳǊƻƴŜȄǘ tŀǊƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎŜǎ 
sera effectuée immédiatement aprèǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΦ  

[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ juin 2024 sur la même 
ligne que les actions existantes.  

La cotation des actions nouvellement émises ne sera pas demandée sur d'autres places de cotation. 

Les actions TotalEnergies SE ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
cotation à la Bourse de Casablanca.  

5.8.3. /ƻŘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ 9ǳǊƻƭƛǎǘ ŘΩ9ǳǊƻƴŜȄǘ  

Á Libellé     : TotalEnergies S.E 

Á Mnémonique   : TotalEnergies S.E 

Á Code APE/NAF  : 7010Z 

Á Code ISIN    : FR0000120271 

Á Marché     : Eurolist Compartiment A 

Á Place de cotation  : Euronext Paris  
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5.8.4. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ όŜƴ ŜǳǊƻύ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜǎ ŞŎƘŀƴƎŞǎ όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛon 
TotalEnergies SE du 28 février 2023 au 29 février 2024 

 

 
Source : site internet TotalEnergies SE 

  

Au 29 décembre 2023Σ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŏƻǘŀƛǘ 61,6 euros, en hausse de 5% par rapport au 30 décembre 2022 
(58,65 euros). 

5.9. Modalités de souscription au Maroc  

5.9.1. .ŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Toute personne, ayant la qualité de salarié actif résident (retraités, stagiaires et intérimaires exclus) au 
sein des filiales de TotalEnergies SE ayant adhéré au PEG ς A, à condition de compter trois mois 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ƳŜǎǳǊŞŜ à la fin de la période de souscription prévue le 14 mai 2024. 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŀǳ aŀǊƻŎΣ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ 
valable pendant cette période. Cela inclut les salariés en contrat suspendu (maladie, maternité, etc.) 
et exclu les salariés en période de préavis. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǳƎƳŜntation de capital, objet du présent prospectus, est ouverte, sous réserve des obligations 
légales en vigueur localement :  

Á Aux salariés actifs résidents justifiant ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 3 mois au dernier jour de 
la période de souscription ;   

Á Aux filiales marocaines adhérentes ŀǳ tƭŀƴ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ DǊƻǳǇŜ !ŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ TotalEnergies 
(« PEG-A ») ;  

Á Le taux de participation par TotalEnergies SE dans le capital des sociétés adhérentes est, 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛon, ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
51%, et pour lesquelles les autorisations administratives locales auront été obtenues. 

Au Maroc, les retraités ne peuvent pas souscǊƛǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΦ 

Les sociétés incluses dans le périmètre de cette opération au Maroc sont les suivantes : TotalEnergies 
Marketing Maroc, OUARGAZ, GAZBER, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et Hutch Maroc. Ainsi, 
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ǇŜǳǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻōƧŜǘ du présent prospectus tout salarié actif résident ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ 
adhérente au PEG - A ŀǳ aŀǊƻŎ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƛǘŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 

5.9.2. Période de souscription 

Au Maroc, la période de souscription sera ouverte du 03 mai 2024 au 14 mai 2024 inclus. 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ les souscriptions des salariés deviendront irrévocables. 

5.10. Déroulement de la souscription  

Dans le cadre de cette opération, les salariés éligibles au Maroc auront la faculté de participer à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝƴ ǎƻǳǎŎǊƛǾŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ Řǳ C/t9 ζ TotalEnergies Actionnariat International 
Relais 2024 ». 

Par le biais unique ŘΩǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ individuel de souscription à renseigner et à remettre pendant la 
période de souscription, la souscription prendra la forme de versements volontaires ŀǳ tƭŀƴ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ 
Groupe-Actionnariat. La souscription aux Actions sera réalisŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ C/t9Φ 

Les salariés de TotalEnergies Marketing Maroc, de ses filiales OUARGAZ, GAZBER et MAHATTA, de 
Composite Industrie Maroc et de Hutch Maroc éligibles auront la possibilité de souscrire directement 
en ligne sur le site de ƭΩhŦŦǊŜ : capital.totalenergies.com, accessible avec un identifiant et un mot de 
passe envoyés par UPTEVIA ǎǳǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ. 

Toutefois, le bulletin de souscription doit obligatoirement être déposé sous format papier 
(accompagné des documents prévus par la règlementation des changes) auprès du département des 
ressources humaines (y compris si le salarié souhaite saisir en ligne son ordre de souscription). Les 
ordres de souscription individuels seront saisis en ligne directement par le département des ressources 
humaines, pour le compte des souscripteurs, sur la base des bulletins de souscription (format papier). 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 
La souscription sera traitée à hauteur du dernier montant saisi, qui doit être repris sur le bulletin de 
souscription physique à déposer auprès du département des ressources humaines. 

A la fin de la période de souscription, le 14 mai 2024, la souscription du salarié deviendra effective et 
irrévocable et il sera redevable du montant de sa souscription après éventuelle réduction et selon le 
mode de paiement choisi. 

Les deux jours accordés aux correspondants RH des sociétés participantes après la période de 
ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 16 mai 2024 inclus sont uniquement dédiés aux derniers contrôles précités et 
ŀǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ¢ŜƴŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ Fonds, 
crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission. 

Le Teneur de comptes conservateur indique à l'entreprise ou à son délégataire teneur de registre, le 
nombre de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par 
celle-ci. L'entreprise ou son délégataire teneur de registre informe chaque porteur de parts de cette 
attribution. 

Les modalités de souscription sont les suivantes : 

Á [Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ 
utiliser le bulletin de souscription qui leur sera délivré par la Direction des Ressources 
Humaines de leur 9ƳǇƭƻȅŜǳǊ [ƻŎŀƭΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭǳƛ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 
paiement choisi (paiement par chèque, espèces ou prélèvement sur salaire) ; 
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Á Les versements issus des souscriptions à la fin de la période de souscription sont dans un 
premier temps transférés par leur Employeur Local sur un compte ouvert au nom de 
TotalEnergies SE ; 

Á Le Versement Initial de chaque salarié souscripteur est versé à l'employeur pour le compte du 
FCPE, à la date de souscription ; 

Á En contrepartie de son Versement Initial, le salarié reçoit des parts du FCPE. 

Le montant de chaque souscription devra au minimum être de l'équivalent en Dirhams de 50 euros 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜΦ 

La contre-valeur en dirhams du montant de la souscription est faite au taux de change Euro/MAD de 
10,80.  

Le Prix de Souscription est ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ TotalEnergies SE et arrêté 
par son Président-Directeur Général. 

5.10.1. Plafond de souscription 

En application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-10 du Code du travail français, le montant des versements effectués 
chaque année par un salarié dans le cadre d'un Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ (hors abondement, participation et 
intéressement) ne peut pas excéder 25% de sa rémunération annuelle brute.  

De plus, le montant de la souscription ne peut excéder la limƛǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Générale 
des opérations de change en date du 2 janvier 2024 et doit respecter les conditions fixées par celle-ci.  

[Ω!ǇǇƻǊǘ tŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŞ au plus petit des deux montants suivants : 

Á 10% (abondement non inclus) du salaire annuel perçu en 2023 par le salarié, net de l'impôt sur 
le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à sa 
charge en tant que salarié (contrainte spécifique à la règlementation des changes au Maroc),  

Á 25% de la rémunération annuelle brute du salarié estimée pour 2024 (contrainte spécifique à 
la règlementation française). 

Les salariés peuvent contacter leur service des ressources humaines pour toute information sur la 
limite qui leur est applicable. 

5.10.2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ :  

Lors de la période de souscription, le salarié aura la possibilité de choisir entre deux modalités pour le 
règlement des actions attribuées : 

Á Au comptant à la souscription (par chèque libellé au nom de l'employeur ou en espèces) ; 

Á tŀƛŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳǇƭƻȅŜǳǊ [ƻŎŀƭ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛés 
ayant ǎƻǳǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ нлн4, remboursable par prélèvement mensuel sur salaire sur une 
période maximale de 12 mois (à partir du mois de juin 2024). Au Maroc, ce prélèvement 
(additionné à tout autre prélèvement effectué par l'employeur au titre d'une avance) ne devra 
pas excéder 10% du salaire mensuel échu20 du souscripteur tout le long de la période de 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ Τ 

Á Ou une combinaison de ces deux modes de paiement  

En cas de déblocage anticipé volontaire ou obligatoireΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜΣ 
ƭΩ9ƳǇƭƻȅŜǳǊ [ƻŎŀƭ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ Υ 

 
20 Article 386 du code du travail Marocain. 
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Á 5Ŝ ǇǊŞƭŜǾŜǊΣ Ł ǎƻƴ ǇǊƻŦƛǘΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ non encore remboursé, sur le montant 
provenant de la liquidation totale ou partielle des droits acquis dans le FCPE ;  

Á 5ΩƻǇŞǊŜǊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ ƴƻƴ 
remboursé et les salaires, accessoires de salaires et indemnités de toutes natures restant dus 
ŀǳ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  

5.11. Réseau en charge de la collecte des souscriptions  

[Ŝǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ capital de la société TotalEnergies S.E. 
réservée aux salariés de TotalEnergies Marketing Maroc, de ses filiales OUARGAZ, GAZBER et 
MAHATTA, de Composite Industrie Maroc, et de Hutch Maroc seront centralisées par la Direction des 
Ressources Humaines de TotalEnergies Marketing Maroc. 

5.12. Modalités de traitement des ordres 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ Générale Mixte des actionnaires de TotalEnergies a autorisé, en date du 26 mai 2023, 
dans sa seizième résolutionΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
мΣр҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŀƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ 

LŜ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ est fixé Ł му Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ 
ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘύΣ ǎƻƛǘ 0,72% du capital social Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ.  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ŜȄŎŞŘŜǊ ŎŜ ƳƻƴǘŀƴǘΦ 

ToǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǘŀƭŜ ŜȄŎŝŘŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀŘƛǘŜ 
Assemblée, les souscriptions devront être réduites.  

Dans ce cas, sur décision du Président-Directeur Général de TotalEnergies SE, la réduction sera 
effectuée de la manière suivante : 

Á Tƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƘƻƴƻǊŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
aƻȅŜƴƴŜ ŘŜ {ƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ ǉǳƻǘƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳbre de souscripteurs ;  

Á Les engagements de souscription supérieurs à cette Moyenne de Souscription seront ensuite 
servis proportionnellement aux engagements de souscription non encore servis et la réduction 
sera réalisée de la manière suivante :  

- Au prorata des engagements de souscription ;  

- Par priorité sur la partie de la souscription réglée par avance sur salaire, puis sur la partie 
réglée au comptant.  

5.13. Modalités de règlement et de livraison des titres  

Les fonds en Euros doivent être constatés sur le ŎƻƳǇǘŜ ŘΩ¦t¢9±L! ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ом Ƴŀƛ нлнпΦ 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΣ fixée au 06 Juin 2024 et après fusion du fonds relais et du fonds 
principal, les parts de FCPE relatives à cette opération seront attribuées aux Adhérents au prorata de 
leur souscription. 

5.14. Etablissement assurant le service titre  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ TotalEnergies est CACEIS Bank dont le siège social est situé 89-
91 rue Gabriel Péri ς 92120 Montrouge. 

La société de gestion de ces fonds est AMUNDI Asset Management, dont le siège social est 91-93, 
Boulevard Pasteur ς 75015 Paris. 
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[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘeur des parts est AMUNDI ESR (« le Teneur de compte »). 
Il est responsable de la tenue de compte conservation des parts du Fonds détenues par le porteur de 
parts. 

Un compte individuel est ouvert pour chaque Adhérent sur lequel est inscrit le nombre de parts 
correspondant à ses droits. 

5.15. Conditions fixées par l'Office des Changes 

Les sociétés de TotalEnergies SE participant à la présente opération sont autorisées à faire bénéficier 
leurs salariés actifs résidents au Maroc (les retraités étant donc ŜȄŎƭǳǎύ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩactionnariat salarié 
objet du présent prospectus, sous réserve de respecter les conditions et modalités prévues par 
ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ date du 2 janvier 2024, lesquelles se résument 
ainsi: 

Á Le montant de la participation (apport personnel) des salariés actifs résidents au Maroc ne doit 
pas dépasser 10% du salaire annuel perçu en 2023, ƴŜǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ŘŜǎ 
prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à la charge des salariés 
(abondement non inclus) ;  

Á Seules les sociétés de TotalEnergies SE dont le taux de participation direct ou indirect de 
TotalEnergies dans leur capital social est ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рм҈ sont éligibles ;  

Á Chacune des 6 sociétés marocaines de TotalEnergies SE participant à la présente opération 
sont tenues de fournir à leur intermédiaire agréé préalablement à la réalisation de l'opération 
les documents suivants: 

- Une fiche établie conformément au modèle en annexe 7 à ladite Instruction, pour les 
Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Řǳǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ 
salariés émis par les sociétés mères des sociétés marocaines ; 

- [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ « avoir Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ » à souscrire par chaque société et chaque salarié 
participant, conformément au modèle joint en annexe 6 à ladite instruction, dûment 
signé et légalisé par les autorités compétentes. 

5.15.1. Obligations incombant aux filiales marocaines 

[Ŝǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳŝǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩhŦŦǊŜ sont tenues de se conformer 
scrupuleusement aux dispositions ci-après : 

Á Elles doivent se faire remettre par chacun de leurs salarƛŞǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ Ł ƭΩhŦŦǊŜ нлн4 : 

- un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, leur donnant droit de céder les actions 
ǎƻǳǎŎǊƛǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜǊ ŀǳ aŀǊƻŎ 
les revenus et produits de cession correspondants, même si ces salariés ne font plus partie 
du personnel de la société marocaine pour quelque raison que ce soit (lesquels mandats 
doivent être conservés par lesdites filiales de TotalEnergies SE et tenus à la disposition de 
ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ /ƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊύ et ; 

- un engagement « ŀǾƻƛǊǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ », conforme au modèle joint en annexe 6 de 
ƭΩInstruction Générale des Opérations de Change, dûment signé et légalisé par les autorités 
compétentes ; 

Á 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řes plus-values 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦǊŜ TotalEnergies Capital 2024, y 
compris lorsque les salariés ne font plus partie du personnel de la société participante, pour 
quelque raison que ce soit (cas de sortie obligatoire, y compris pendant la période de blocage) ; 
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5.15.2. Obligations incombant aux salariés 

/ƘŀǉǳŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ Ŝǘ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊ Ł ƭΩhŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ : 

Á Signer et légaliser ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ établi conformément au 
modèle joint en annexe 6 à ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƘŀƴƎŜ. Cet engagement 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭΩ9ƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ /ƘŀƴƎŜǎ Ł ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
demande ; 

Á Donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, à son employeur, lui conférant le droit 
de céder pour son compte, les actions souscrites et de rapatrier au Maroc, les revenus et 
produits de cession correspondants ; 

Á RŀǇŀǘǊƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎύΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ que 
ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎŞŘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
marché des changes dans le délai fixé par la réglementation des changes en vigueur. 

¢ƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘǊuction Générale des 
opérations de change du 2 janvier 2024 est passible des sanctions prévues par la réglementation des 
changes marocaine. 

5.16. 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ  

Les documents légaux qui doivent être remis aux investisseurs ou mis à leur disposition, conformément 
aux dispositions légales, soit de manière permanente, soit de manière occasionnelle, seront remis ou 
ǘŜƴǳǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ƳǇƭƻȅŜǳǊ [ƻŎŀƭΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜs des porteurs de parts des 
FCPE : 

Á Informera individuellement les adhérents du nombre de parts de FCPE souscrites dont ils sont 
titulaires ; 

Á Mettra systématiquement à la disposition des Adhérents la documentation habituellement 
établie en vue des ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
permanente à laquelle les actionnaires ont habituellement droit ; 

Á LƴŦƻǊƳŜǊŀ ŎƘŀǉǳŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǇŀǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƻǳ ƭŜǎ C/t9 ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
compte et de la valeur de ses parts. 

5.17. Charges ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ    

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀǳ aŀǊƻŎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻōƧŜǘ Řǳ 
présent prospectus se chiffrent à près de 200 000 dirhams. 

Les salariés ne supportent aucune commission relative à la souscription. 

5.18. Régime Fiscal 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ 
présente opération est régi par les dispositions du Code Général des Impôts (CGI) ainsi que par les 
dispositions de la Convention de Non Double Imposition entre le Maroc et la France. 

Le régime fiscal est présenté ci-dessous à titre indicatif, et ne constitue pas ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
fiscales applicables à chaque investisseur. Ainsi, les salariés bénéficiaires désirant participer à la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
à leur cas particulier. 
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Sous réserve des modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en vigueur est le 
suivant : 

5.18.1. Actions acquises avec décote 

La décote supportée par la société mère étrangère et non refacturée à la société marocaine 
employeuse est la différence entre le prix payé par le salarié (Prix de Souscription) et le Prix de 
Référence non décoté. 

Cette décote de 30% Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нр Řǳ /DL ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ 
étrangère du salarié acquis au cours de l'année d'acquisitiƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎΣ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ǊŜǾŜƴǳ ŀǳ aŀǊƻŎ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ то Řǳ /DL όƭŜ ǘŀǳȄ ƳŀǊƎƛƴŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ǾŀǊƛŀƴǘ 
ŘŜ мл҈ Ł оу҈Σ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƴƴǳŜƭǎ - notamment 
salariaux - du salarié). 

Il appartient donc exclusivement au salarié souscripteur concerné de souscrire en ligne sur le site de 
la DGI sa déclaration annuelle d'impôt sur le revenu global avant le 1er mars ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŎŜƭƭŜ 
au cours de laquelle la décote a été attribuée (i.e. au moment où le salarié devient propriétaire des 
ǇŀǊǘǎ ŘŜ C/t9ύ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
déclaration et de paiement en ligne sur le site de la DGI depuis le 1er janvier 2018).  

Ces formalités doivent donc être effectuées avant le 1er mars 2025. 

Aucune cotisation sociale n'est applicable à ce revenu. 

La plus-ǾŀƭǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ :   

La plus-ǾŀƭǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tǊƛȄ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴƻƴ ŘŞŎƻǘŞ 
Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝƴ 
vigueur entre le Maroc et la France, ce gain d'acquisition est imposable uniquement au Maroc en tant 
que profit de capitaux mobiliers de source étrangère en tant que revenu assimilé aux revenus salariaux 
soumis au taux du barème progressif (10% - 38%).  

La plus-ǾŀƭǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ au moment de la cession des parts de FCPE. 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜ Ǝŀƛƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ǝƭƻōŀƭ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мer mars ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ Řǳ 
FCPE (et cession des actions TotalEnergies).  

Suite au dépôt en ligne de cette déclaration, le salarié devra payer (également en ligne) le reliquat 
d'impôt sur le revenu correspondant à la valeur de la plus-value d'acquisition. 

Par ailleurs, aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu. 

Financement sans intérêts : 

Le prêt sans intérêt est assimilé sur le plan fiscal à un avantage accordé au salarié soumis en principe 
ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ł ƭϥƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ то Řu CGI, (taux variable 
de 10% à 38%), dont la base imposable est constituée par les intérêts qui auraient dû être perçus au 
taux du marché. Des cotisations sociales sont également en principe prélevées sur une assiette 
identique. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ fiscale marocaine considère que le financement sans intérêt consenti par 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƭƻŎŀƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǘŀƭŞ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн Ƴƻƛǎ ƴŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴşme pour les charges 
sociales. 
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En conséquence, dès lors que les avances prévues dans le cadre du plan feront l'objet d'un 
remboursement sur une période de 12 mois maximum, aucun impôt ni cotisations sociales ne seront 
dues à ce titre. 

Abondement : 

[ΩŀōƻƴŘŜƳent correspondant à la valeur des actions gratuites, prise en charge par TotalEnergies est 
considéré comme un revenu de nature salariale de source étrangère du salarié acquis au cours de 
ƭϥŀƴƴŞŜ ŘϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎΣ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŀǳ Maroc au barème progressif visé 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ то Řǳ /DL όƭŜ ǘŀǳȄ ƳŀǊƎƛƴŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ мл҈ Ł оу҈Σ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƴƴǳŜƭǎ - notamment salariaux - du salarié). 

Il appartient donc exclusivement au salŀǊƛŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ 
global avant le 1er mars ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŎŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀȅŜǊ ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu correspondant (procédure de déclaration et de paiement en ligne sur le 
site de la DGI), dès lors que le salarié deviendra propriétaire des actions gratuites correspondant à 
ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘΦ  

Ces formalités doivent donc être effectuées avant le 1er mars 2025. 

Aucune cotisation sociale n'est applicable à ce revenu. 

5.18.2. wŞƎƛƳŜ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞŎƻǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ 

Dividendes : 

Le FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2024 » ne donne pas lieu à des distributions 
de dividendes directement entre les mains des salariés. Après la fusion de ce fonds avec le FCPE 
« TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation » (TAIC Compartiment A), les dividendes 
versés au titre des actions TotalEnergies ne seront pas versés aux porteurs de parts mais seront 
systématiquement réinvestis et capitalisés dans le fonds. /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de parts ou de fractions de parts nouvelles. 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀu niveau du salarié 
souscripteur.  

Le rachat des parts de FCPE : 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩLƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ р ŀƴǎ όƻǳ ŀǾŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞōƭƻŎŀƎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞ obligatoire ou 
volontaire), la plus-ǾŀƭǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ parts de FCPE sera, ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ 
sur le revenu en tant que profit de capitaux mobiliers de source étrangère aux taux de 20%, 
cƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ то όLL-F-5°) du CGI. Toutefois, lorsque les cessions de valeurs mobilières 
réalisées au cours d'une même année civilŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ол 000 dirhams, la plus-value 
ŀŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŜȄƻƴŞǊŞŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ21. 

La plus-value de cession correspond à la différence entre (i) le prix de rachat des parts de FCPE et (ii) 
le prix de l'action le jour de l'augmentation de capital. Les actions acquises au titre de l'abondement 
sont soumises au même régime que celles acquises avec ƭΩapport personnel du salarié. 

Le salarié devra déposer la déclaration « Revenus et profits de capitaux mobiliers de source 
étrangère η Ŝǘ ǇŀȅŜǊ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ (procédure dématérialisée obligatoire) au 
taux de 20% avant le 1er ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ qui suit celle au cours de laquelle le rachat des parts a été 
effectué. 

 
21 A titre d'exemple, (i) une plus-value de 10.000 Dirhams réalisée sur un montant de cessions globale de 35.000 dirhams réalisées sur une 
même année civile est intégralement imposable et ne bénéficie d'aucune exonération d'impôt et (ii) une plus-value de 10.000 dirhams 
réalisée sur un montant de cessions globale de 28.000 dirhams réalisées sur une même année civile est intégralement exonérée ŘΩƛƳǇƾǘΦ 
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Les plus-values réalisées par les adhérents au Maroc en cas de rachat des parts de FCPE ne seront pas 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ ŘƻǳōƭŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ 
la République Française et le Royaume du Maroc. 

Par ailleurs, aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu.  
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6. Présentation de TotalEnergies SE 

Avertissement : « tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur TotalEnergies SE, les souscripteurs devront se référer au 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ des marchés financiers (AMF) 
le 29 mars 2024, le cas échéant, en annexes du présent prospectus. » 

6.1. Brève Présentation 

TotalEnergies est une compagnie multi-énergies intégrée mondiale de production et de fourniture 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Υ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ƎŀȊ naturel et gaz verts, renouvelables et électricité. Ses plus de 
100 000 collaborateurs s'engagent pour fournir au plus grand nombre une énergie plus abordable, plus 
disponible et plus durable.  

Présente dans environ 120 pays, TotalEnergies inscrit le développement durable au coeur de sa 
stratégie, de ses projets et de ses opérations. 

Au 31 décembre 2023, TotalEnergies SE est la quatrième capitalisation boursière sur le marché 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ŘΩ9ǳǊƻƴŜȄǘ tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛȄƛŝƳŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻ {ǘƻȄȄ рлΦ 

6.2. Chiffres clés   

Au 31 décembre 2023, 
 
 
 
 
 

 

(*) Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 24 mai 2024. 

 

Performance opérationnelle en 202322 :  

Integrated Gas, Renewable & Power 

Á 44,3 Mt en volumes des ventes de GNL en 2023 contre 48,1 Mt en 2022 

Á 15,2 Mt de production de GNL en 2023 

Á 4,3 GW de capacité brute installée de génération électrique en 2023 sur base gaz en Europe 

Á 22,4 GW23 de capacité brute installée de génération électrique renouvelable en 2023 contre 
16,8 GW en 2022 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǇǊƻǳǾŞŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ  

Á 2,5 MōŜǇκƧ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ нлн3 

Á 10,6 Gbep de rŞǎŜǊǾŜǎ ǇǊƻǳǾŞŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ24 dans le monde en 2023 contre 10,2 Gbep 
en 2022 

 
22 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊement universel 2023 
23 Dont 20% des capacités brutes de Adani Green Energy Ltd à partir du premier trimestre 2021, 50% des capacités brutes de Clearway Energy 
Group à partir du troisième trimestre2022 et 49% des capacités brutes de Casa dos Ventos à partir du premier trimestre 2023. 
24 Établies selon les règles de la SEC (Brent à 83,27 $/b en 2023, à 101,24 $/b en 2022 et à 69,23 $/b en 2021)    

120  102 579 148,6 aŘǎ ϵ 
 

Pays Collaborateurs Capitalisation boursière 
sur Euronext Paris 

3,01 ϵ 
 

Dividende par action au 
titre de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3 (*) 
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En 2023, ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ {9 ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŘŜ 237 milliards de dollars (-15,6% 
par rapport à 2022) et un résultat net ajusté part TotalEnergies de 23,2 milliards de dollars (contre 36,2 
milliards de dollars en 2022). 

6.3. Participation de TotalEnergies SE au Maroc au 31 Décembre 2023 

TotalEnergies SE est présent au Maroc depuis plus 90 ans. Il a constamment accompagné le 
développement économique du pays ƎǊŃŎŜ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

La Compagnie détient la filiale TotalEnergies Marketing Maroc qui elle-ƳşƳŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Source : TotalEnergies Marketing Maroc 
 

6.4. Perspectives de TotalEnergies SE  

Perspectives 202425: 

En ce ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴǎ de 80 $/b dans un 
environnement économique incertain. Les marchés pétroliers font face à des tensions géopolitiques 
au Moyen-hǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ part et à une croissance de la production Non-Opep contrebalancée par les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhǇŜǇҌ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩ!L9Σ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ pétrole devrait augmenter de 
1,2 Mb/j en 2024, en ligne avec le taux de croissance moyen de la demande de 1,2% par an entre 2000 
et 2023. 

Le marché du GNL devrait demeurer sous tension du fait de la très faible augmentation des capacités 
de production attendue en 2024 (2%) et ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ǎǘƛƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ Db[ Ǉƭǳǎ 
faibles. TotalEnergies prévoit des ventes de GNL supérieures à 40 Mt en 2024. Compte tenu de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘŜ 

 
25 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлн3 de TotalEnergies SE 

TotalEnergies Marketing Maroc 
Maroc 

TotalEnergies SE 

TotalEnergies Marketing Afrique 

GAZBER 

55% 

OUARGAZ 

MAHATTA 

99,99% 

99,99% 
 

100% 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƎŀȊ Ł .ŜǊǊŜŎƘƛŘ 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƎŀȊ Ł hǳŀǊȊŀȊŀǘŜ 

Spécialisé en hydrocarbures (gestion des stations) 
 

100% 

Hutchinson SA 

Composite Industrie Maroc 
100% 

100% 

CŀōǊƛŎŀƴǘ ŘŜ ǘǳȅŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ aéronautique 
 

HUTCH Maroc 
Fabricant de joints d'étanchéité de carrosserie pour 
l'industrie automobile 

100% 
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prix, TotalEnergies anticipe que son prix moyen de vente du GNL devrait être stable autour de 10 
$/Mbtu au premier trimestre 2024.  

La producǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 2,4 Mbep/j au premier trimestre 
2024, grâce au démarrage du champ de Mero 2 au Brésil compensant les cessions des actifs Amont 
canadiens ŀǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлноΦ {ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ ŀƴǘƛŎƛǇe une production 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ н҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлноΣ ƘƻǊǎ Canada, bénéficiant de démarrages 
additionnels dont ceux de Tyra au Danemark et Anchor aux États-Unis. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Ŝƴ нлнп ŀǳ-dessus de 85҈ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ŀǊǊşǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

La croissance du secteur Integrated Power devrait se poursuivre en 2024 avec un cash-flow attendu 
entre 2,5 et 3 milliards de dollars soutenu par la croissance de la production ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŜǘǘŜ 
anticipée à plus de пр ¢²Ƙ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с D² ŘŜ la capacité 
brute installée de génération électrique renouvelable à 28 GW fin 2024. 

En 2024, TotalEnergies prévoit des investissements nets de 17 à 18 milliards de dollars, dont 5 milliards 
de dollars dédiés à Integrated Power. 

Confiant dans les fondamentaux de la Compagnie, qui célèbrera ses 100 ans en 2024, le Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ нлнп Ǿƛǎant un pay-out 
supérieur à 40% des cash-flows, combinant une augmentation des acomptes sur dividende de 6,8% à 
лΣтф ϵκŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ н ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎ sur le premier trimestre de 2024 et 
Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ du cash-flow suivantes : 

- ǳƴ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎΣ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŀƛǎǎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ /ƻǾƛŘΣ 
et dont la hausse est soutenue par la croissance structurelle du cash-flow, 

- ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ équilibrée entre les diverses énergies, 

- ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǎƻƭƛŘŜΣ  

- ŘŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎŀǎƘ-flow généré à prix élevés. 
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7. Facteurs de risques  

7.1. Risques liés aux titres à émettre 

7.1.1. Risques de change 

Le taux de change EUR/MAD qui sera appliqué le jour du règlement est de 10,80. 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞ ŀǳȄ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ 
la mesure où le FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2024 » ne donne pas lieu à des 
distributions de dividende. De même, après la fusion de ce fonds avec le FCPE « TotalEnergies 
Actionnariat International Capitalisation » (TAIC Compartiment A), les dividendes versés au titre des 
actions TotalEnergies ne seront pas versés aux porteurs de parts mais seront réinvestis dans le Fonds. 

{ŜǳƭŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ όŁ ǘŜǊƳŜΣ ƻǳ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŞōƭƻŎŀƎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞύΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ 
opération de change MAD/EUR. Le taux de change appliqué sera celui négocié sur le marché le jour de 
la réception des fonds. 

Il est à noter que le calcul de la valeur liquidative est en Euros. Par conséquent, la fluctuation du taux 
de change EUR/MAD peut avoir un impact négatif ou positif sur la valeur des parts au moment de la 
vente. 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴŞƎƻŎƛŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǳ 
Maroc et la banque locale intermédiaire, en plus de la commission BAM égale à 0,1% et incluse dans 
le taux de change.  

TotalEnergies Marketing Maroc prendra en charge la couverture du risque de change pour le compte 
de toutes les sociétés participantes au Maroc.  

7.1.2. wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

Les actions offertes dans le cadre de la présente opération ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Şǘŀƴǘ ŎƻǘŞŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ 9ǳǊƻƭƛǎǘ ŘΩ9ǳǊƻƴŜȄǘ tŀǊƛǎΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
susceǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƳƳŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƻǳ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 
Ł ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ 

7.1.3. Risques de portefeuille 

Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille du FCPE « TotalEnergies Actionnariat 
International Relais 2024 η ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ aux souscripteurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
épargne financière. 
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7.2. wƛǎǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ 

Les activités de la Compagnie demeurent soumises aux risques habituels des marchés (sensibilité aux 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎύΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 
industriels, environnementaux et liés aux enjeux climatiques en lien avec la nature même de ses 
activités, ainsi que notamment aux risques de nature politique ou géopolitique liés à sa présence 
mondiale dans la plupart de ses activités. 

Nous vous invitons à consulter le document ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 (en Annexe de la 
présente note), pour une description plus complète de TotalEnergies SE, ses activités, sa stratégie, ses 
résultats financiers et ses comptes, ainsi que les risques auxquels il est confronté. 

7.3. Risques réglementaires 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ du présent prospectus est régie par les textes réglementaires actuellement en 
ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞΦ 

Cette réglementation pourrait être amenée à subir des modifications dans le futur. Il est recommandé 
ŀǳȄ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎΩŜƴǉǳŞǊƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀǳȄ ƳƻƳŜƴǘǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴǎΦ 
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8. Annexes  

ANNEXE 1 :  

- Document ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 2023 de TotalEnergies SE ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!aC le 29 
mars 2024 sous le numéro D.24-0215 

- Document ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs clés du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2024 »  

- Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2024 »  

- Document ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation »  

- Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation » 

- Règlement du PEG-A y compris ƭΩavenant n°14 et ses annexes 

- Brochure d'information TotalEnergies Capital 2024 

- Supplément local  

 
ANNEXE 2 :   

- Modèle de la ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎ 

- Modèle de la ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ du salarié 

- Modèle du mandat irrévocable à signer par le salarié 

 
ANNEXE 3 : 

- Modèle du bulletin de souscription 
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ANNEXE 1-1 : DocumŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлн3 de TotalEnergies SE 
ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!MF 

 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлн3 de TotalEnergies SE. a été dŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
des Marchés Financiers (AMF) le 29 mars 2024. Il peut être consulté et téléchargé à partir du site 
Internet de la Société.  
 
https://totalenergies.com/fr/investisseurs/rapports  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://totalenergies.com/fr/investisseurs/rapports


 
 

 46 
 

TotalEnergies Capital 2024 

ANNEXE 1-2 : 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs clés du FCPE « TotalEnergies 
Actionnariat International Relais 2024 » 
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ANNEXE 1-3 : Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International 
Relais 2024 »  
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ANNEXE 1-4 : DƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs clés du Compartiment « TAIC 
Compartiment A » du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International 
Capitalisation »  
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ANNEXE 1-5 : Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International 
Capitalisation » 
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ANNEXE 1-6 : Règlement du PEG-A y compris ƭΩavenant n°14 et ses annexes 
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ANNEXE 1-7 Υ .ǊƻŎƘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ /ŀǇƛǘŀƭ нлн4  
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